
datant de moins de six mois, obligatoire pour toute première prise de licence.

Certificat médical d'absence de contre indications pour la pratique de la randonnée

Auto questionnaire de santé de la FFRandonnée, pour le renouvellement annuel de la licence :

J'atteste avoir rempli ce document et avoir répondu « non » à toutes les questions en toute honnêteté.

RANDONNÉE PÉDESTRE




